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ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Sport, jeunesse et vie associative »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Sport 400 000 0
Jeunesse et vie associative 0 400 000
Jeux olympiques et paralympiques 2024 0 0

TOTAUX 400 000 400 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose le transfert de 400 000 euros de crédits de paiement de l’action 
4 « Développement du service civique » du programme 163 « Jeunesse et vie associative » vers 
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l’action 1 « Promotion du sport pour le plus grand nombre » du programme 219 « Sport » afin de 
financer le lancement du Pass’ Sport en Nouvelle-Calédonie. 

L’année dernière, lors du PLF 2023 nous avons voté l’extension du Pass’ Culture à la Nouvelle-
Calédonie, une extension qui permet continuer à renforcer le même accès à la culture pour tous. 

En mai 2021, le président de la République avait annoncé le déploiement du dispositif Pass’Sport 
d’aide à la pratique sportive en faveur des jeunes. 
Ce dispositif s’adresse aux publics éloignés de la pratique sportive, situation renforcée par la crise 
sanitaire et économique. C’est un marqueur fort du plan pour l’égalité des chances au sein des 
territoires de la République.

Mais, comme bien souvent, la Nouvelle-Calédonie s’est retrouvée exclue de ce dispositif. La 
Nouvelle-Calédonie est par nature une terre de sport, et nous avons la chance de compter de très 
grands sportifs français originaires de notre beau caillou. 

Il nous semble donc normal que, tout comme le Pass’ Culture, les calédoniens puissent bénéficier 
du Pass’ Sport facilitant l’accès à la pratique sportive pour tous. 


